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    L’existence d’une communauté juive installée à
Clermont antérieurement à l’expulsion définitive des
Juifs du royaume de France en 1394 était mal
connue et relevait, encore jusqu’il y a peu, davanta-
ge de la spéculation que du fait établi.

    Sous la houlette de Christian GUIRAUD, président
de l’association MAS des Terres Rouges et directeur
de la publication de la revue Etudes héraultaises, un
groupe de chercheurs s’est constitué pour étudier la
maison gothique de la rue de Rougas, citée par l’ab-
bé Auguste DURAND, se faisant l’écho d’une tradition
locale, comme étant une ancienne synagogue1. Un
premier article sur cet édifice est paru en début d’an-
née dans cette revue2. Grâce à cette initiative, une
documentation originale a pu être réunie qui atteste
la présence de juifs et l’existence d’une synagogue
à Clermont au Moyen Âge.

    D’une part, Philippe MARTIN a porté à notre
connaissance une note de recherche inédite de
Gaston COMBARNOUS qui rapporte la découverte par
des maçons dans les années 1960 (?), lors de tra-
vaux dans un mur à l’intérieur d’une maison de la rue
des Calquières, d’un petit coffret contenant un frag-
ment de parchemin, très abîmé, écrit en hébreu,
dans une écriture cursive difficilement déchiffrable.
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Fig 1 : Fragment de parchemin en cursive arabe
découvert rue des Calquières (archives Philippe MARTIN)
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Si ce précieux document est aujourd’hui introuvable,
nous en possédons cependant une reproduction de
qualité médiocre, qui nous permet néanmoins d’en
apprécier la teneur (fig. 1). Il s’agit très vraisembla-
blement d’une mezouzah, objet de culte juif qu’on
dissimulait sous le linteau de la porte pour la protec-
tion de la demeure. Placée d’ordinaire dans un boî-
tier, elle contient en principe deux passages de la
Bible écrits sur parchemin. On pouvait également en
placer dans les différentes pièces de la maison, ce
qui semble le cas ici. Après un premier examen par
plusieurs spécialistes, il s’avère que le texte est écrit
en arabe3. Si l’étude en cours conduit à écarter l’hy-
pothèse de l’origine juive du document, cela ne dimi-
nuera en rien la valeur exceptionnelle de cet énig-
matique parchemin.

    Cette découverte nous interpelle à plus d’un titre.
La rue des Calquières appartient au faubourg de la
Frégère, dont l’existence est avérée au XIVe siècle.
Cette rue possède encore plusieurs maisons à pans
de bois datées de la fin du Moyen Âge. Il est donc
possible que les maisons en pierres maçonnées à
l’entrée de la rue – lieu de la découverte – datent de
l’époque médiévale, ayant résisté aux crues du
Rhônel et échappé à la restructuration du bâti à la
grande époque de l’industrie manufacturière (XVIIe-
XIXe siècles). Si ce document constitue une preuve
d’une présence juive ou arabe à Clermont au
Moyen Âge, on peut s’interroger sur leur présence
dans ce quartier.

    En premier lieu, on constate généralement que
les communautés juives médiévales sont implantées
à la périphérie des villes, comme ici, dans un fau-
bourg, dans une rue à l’écart. En outre, on le sait, de
nombreuses tanneries bordaient autrefois le cours
du Rhônel et ont donné leur nom à la rue des
Calquières (de la chaux qui était utilisée pour la pré-
paration des peaux). Ce métier était considéré
comme l’un des plus sales qui soient, en particulier
pour la puanteur dégagée par le travail du cuir. Il ne
serait dès lors pas étonnant de voir des juifs, pros-
crits socialement, cantonnés dans ce quartier
immonde et nauséabond, voire même exercer cet
ignoble métier4. Nous n’avons pas trouvé cependant
de cas semblables de juifs établis à proximité de tels
artisans, tanneurs ou corroyeurs, ou travaillant dans
le métier de la tannerie, ni en Languedoc ni en
Provence. Cette situation serait inédite. Aussi peut-
on avancer avec prudence que ce document appor-
te une preuve matérielle de l’installation de juifs à
Clermont au Moyen Âge le long du Rhônel.

    D’autre part, Jean-Claude RICHARD a découvert
aux Archives de l’Hérault dans le registre dit
« Inventaire Briçonnet », inventaire des archives de
l’évêché de Lodève datant de la fin du XVe siècle, la
preuve textuelle unique de l’existence d’une syna-
gogue à Clermont. Ainsi peut-on lire en tête du qua-
trième livre des reconnaissances à l’évêque, la men-
tion suivante :
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Fig. 2 : Mention de la synagogue de Clermont (Archives départementales de l’Hérault, GG1050, fol. 127)



    Judei de Claromonte pro eorum synagoga debent
in festo Natalis Domini domino Lodovensi ratione
pensionis seu usatici quolibet anno unam libram
piperis redditam in aula episcopali Lodove 5.

Les juifs de Clermont, pour leur synagogue, doivent
payer chaque année à Noël à l’évêque de Lodève,
en tant que pension ou impôt, une livre de poivre,
remise dans le palais épiscopal de Lodève.

    Ce texte confirme, comme on l’a dit, l’existence
d’une communauté juive à Clermont assez impor-
tante pour posséder une synagogue. Ils sont assez
riches également pour payer une livre de poivre de
cens annuel à l’évêque, somme exorbitante à
l’époque qu’ils doivent débourser pour avoir le droit
de disposer d’un lieu de culte propre. Mme Danièle
IANCU-AGOU a relevé dans les Bouches-du-Rhône
deux cas similaires de ce type de redevance versée
à l’autorité épiscopale dans une situation où
l’évêque n’est pas seigneur de la ville (comme à
Clermont) : à Istres, où les Juifs ont obtenu en 1283
de l’archevêque d’Aix l’autorisation d’avoir une
synagogue et un cimetière au prix de deux livres de
poivre gros chaque année, et à Trets où ils doivent
également une livre de poivre à l’archevêque d’Aix
pour leur synagogue6.

    Quant à sa datation, il pourrait dater de l’épisco-
pat de Bernard GUI (1325-1331), époque où furent
compilés dans des registres les reconnaissances
aux évêques. Dans un autre texte, daté celui-ci de
1306 et provenant de la même source, le roi Philippe
LE BEL reconnaît à l’évêque de Lodève la juridiction
qu’il exerce sur les juifs de son diocèse, notamment
sur ceux de la baronnie de Clermont7. Cette autori-
sation de posséder leur propre lieu de culte pourrait
donc être plus ancienne, avant la première grande
expulsion des Juifs du Royaume en 1306, et remon-
ter à la fin du XIIIe siècle, à l’instar des privilèges
d’Istres. Elle ne saurait toutefois être antérieure aux
années 1280, étant donné les relations conflictuelles
entretenues entre l’évêque et le seigneur de
Clermont jusqu’à cette période.

    Nous disposons, grâce à cette source, d’un fais-
ceau d’indices pour prétendre que la population
juive à Clermont au XIVe siècle était nombreuse et
prospère. Cependant, elle ne nous informe pas sur
la localisation de cette synagogue, ni sur le quartier
habité par ces juifs. La toponymie urbaine n’a pas
conservé la mémoire d’une rue des Juifs, ni d’une
rue judaïque ou d’une Juiverie, contrairement à
d’autres villes du Midi. Etaient-ils disséminés dans la
ville ? Cette situation topographique serait insolite. Il
est plus prudent, en effet, de supposer une « locali-
sation périphérique », dans un faubourg, comme La
Frégère ou Rougas.

    Pour ma part, j’ai pu recenser dans les inven-
taires des Archives municipales de Montpellier et
dans les transcriptions des registres de notaires
médiévaux de Clermont réalisées par Daniel
MOULIAS (déposées aux Archives municipales de
Clermont) plusieurs noms de juifs résidant à
Clermont. Curieusement, ces attestations sont tar-
dives et concernent les dernières décennies du XIVe
siècle, juste avant l’expulsion de 1394. Il s’agit de
quatre individus qui reviennent de manière récurren-
te dans les registres, pratiquant le prêt d’argent à
intérêt, des "usuriers", dont une femme, à savoir
Astruc SALOMON, Samuel YSAAC de Bagnols,
ASTRUGA de Lunel, son épouse (?), et Mossé
DURANT, tous désignés comme habitants de
Clermont :

-    1378, mentions d’une dette de la communauté de
Conas à ASTRUGA de Lunel, juive, habitante à
Clermont de Lodève, 50 francs d’or (AM
Montpellier, Louvet 743-744).

-    1383, quittance de dette donnée par « Samuel
YSAAC de Balneolis, judeus, habitator castri de
Claromonte, procurator Abrae de Milhavo, judei,
habitatoris Lodove » et « Astruga de Lunello, judea,
habitatrix dicti castri Clarimontis » (AD Hérault, 2 E
39/875, fol. 85 v°).
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-    1388, quittances de dette données par « Astrugus
Salomonis, judeus, habitator castri de Claromonte »
(AD Hérault, 2 E 39/879, fol. 32 et 38 v°), « Mosse
Duranti, judeus, habitator castri de Claromonte »
(AD Hérault, 2 E 39/879, fol. 42 v°) et par « Samuhel
de Balneolis, judeus, habitator castri de Claromonte,
procurator Astruge de Lunello, judee, habitatoris dicti
castri » (AD Hérault, 2 E 39/879, fol. 54 v°).

-    1391, quittances de dette données par
« Samuhel de Balneolis, judeus, habitator
Clarimontis » (AD Hérault, 2 E 39/880, fol. 11) et par
« Astrugus Salomonis, judeus, habitator
Clarimontis » (AD Hérault, 2 E 39/880, fol. 10 v°, 18
v°).

Ces références éparses ne nous renseignent que
trop partiellement sur l’importance numérique de
cette population vivant à Clermont à la fin du XIVe
siècle. A titre de comparaison, à Trets, qui possédait
une synagogue et où était prélevée une taxe iden-
tique, on compte en 1365 six noms de juifs dans une
liste de feux citée par Danièle IANCU8, ce qui est sen-
siblement équivalent. A partir de quatre chefs de
foyers, en extrapolant, on peut estimer cette popula-
tion environ à une vingtaine d’individus, tout au plus.
Sachant que les communautés juives ont cherché
souvent à se réinstaller sur les lieux mêmes où elles
demeuraient avant l’expulsion de 1306, qui plus est
quand elles possédaient une synagogue, on peut
conjecturer l’ancienneté de cette communauté. Il est
difficile d’avancer des chiffres sans aucunes don-
nées pour les périodes plus anciennes, ni d’évaluer
la part des juifs dans la population totale de
Clermont.

    Ainsi, à travers ces quelques mentions dans des
actes notariés, se dévoile l’identité de ces juifs cler-
montais. L’activité de prêt d’argent révèle leur rôle
économique. Leur présence saurait donc être inter-
prétée comme un marqueur du dynamisme commer-
cial et de l’activité marchande. On sait, en outre,
grâce au leudaire de Clermont (registre des taxes
sur les marchandises), que des juifs se rendaient
régulièrement dans cette ville pour vendre ou pour
acheter lors des marchés et des foires annuelles
locales. Aussi peut-on conclure que l’existence
d’une communauté juive permanente établie à
Clermont dénote l’importance de la ville au XIVe
siècle comme place d’échange et de commerce de
premier ordre dans la région.

Pierre-Joan BERNARD

NOTES

1) L’abbé Auguste DURAND, Histoire de la ville
de Clermont-l’Hérault et de ses environs,
Montpellier, 1837, p. 149-150 : « On croit qu’ils
habitaient chez nous le quartier de Rougas, et
qu’ils y avaient leur synagogue dans cette mai-
son qui se fait remarquer encore par sa façade
en belle pierre de taille, percée de grandes
portes en ogive. »

2) Frédéric MAZERAN, « La maison gothique
du quartier de Rougas à Clermont-l’Hérault »,
Etudes Héraultaises, 51, 2018-2, p. 137-148.
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Fig 3. : Mention d’Astruga de Lunel, juive de Clermont (Archives municipales de Montpellier, Louvet 743-744)
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3) Nous remercions particulièrement messieurs
Jean-Claude RICHARD et Fabrice LORIN pour la
diffusion du document au sein de la communau-
té scientifique. L’étude dont il fait l’objet, donne-
ra lieu, très certainement, à de nouveaux
articles.

4) Un Juif montpelliérain est mentionné de
manière erronée dans les inventaires des
Archives municipales comme corroyeur, erreur
due à une mauvaise interprétation de corrate-
rius, courtier, intermédiaire commercial, reven-
deur de marchandises.

5) Archives départementales de l’Hérault,
GG1050, fol. 127.

6) Danièle IANCU-AGOU, Provincia Judaica.
Dictionnaire de géographie historique des Juifs
en Provence médiévale, Peeters, Paris-
Louvain, 2010, p. 72-73 et 149.

7) Mandement de Philippe IV le Bel au sénéchal
de Carcassonne sur les juifs du diocèse de

Lodève, 1306 : « Philippus Francorum rex man-
dat senescalo Carcassone, ut non impediat quin
judei solvant pedagium pro suis corporibus epi-
scopo Lodovensi, ut erat consuetum. Item quod
non impediat quin judei baronie Clarimontis
puniantur ab episcopo. Item quod conservari et
deliberari procuret episcopo jus quod habebat
ad judeos, quos suos originarios habebat vel
dono acquisierat. » Traduction : Philippe, roi de
France, ordonne au sénéchal de Carcassonne
qu'il n'empêche pas les juifs de payer le péage
pour leur personne à l'évêque de Lodève,
comme il était coutume. Item qu'il n'empêche
pas les juifs de la baronnie de Clermont d'être
punis par l'évêque. Item qu'il procure à l'évêque
que soit conservé et rendu le droit qu'il avait sur
les juifs qu'il possédait par leur naissance ou
qu'il avait acquis par don. Edité par Ernest
MARTIN, Cartulaire de la ville de Lodève dressé
d’après des documents inédits…, Montpellier,
Serre et Roumégous, 1900, p. 104-105.

8) Cf. supra.


